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Consultation du public :  
défis et opportunités pour le BAPE  



2 

Défis et opportunités 

 Défis  
 Participation des publics et prise  

en considération des principes de 
développement durable 

 Opportunités  
 Commissions d’enquête et audiences 

publiques 
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1978 :  Position de leader dans l’application 
de l’esprit d’un développement 
durable (notion d’environnement) 

  9 ans avant le rapport Notre avenir à tous 
  14 ans avant le Sommet de la Terre 
  20 ans avant la Convention d’Aarhus 
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Le développement durable 
au gouvernement du Québec (1/2) 

Loi sur le développement durable 

Moins de dix États dans le monde ont adopté 
une loi sur le développement durable. 

adoptée en 2006 
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Le développement durable 
au gouvernement du Québec (2/2) 

Les 16 principes 
1.  Santé et qualité de vie 
2.  Équité et solidarité sociales 
3.  Protection de l’environnement 
4.  Efficacité économique 
5.  Participation et engagement 
6.  Accès au savoir 
7.  Subsidiarité 
8.  Partenariat et coopération intergouvernementale 
9.  Prévention 
10.   Précaution 
11.   Protection du patrimoine culturel 
12.   Préservation de la biodiversité 
13.   Respect de la capacité de support des écosystèmes 
14.   Production et consommation responsables 
15.   Pollueur payeur 
16.   Internalisation des coûts 
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Développement durable au BAPE (1/3) 

Plan d’action de développement   
durable 2008-2013 (mai 2008) 

Action 2 

Assurer la prise en compte 
systématique des principes de 
développement durable au sein  
de l’organisme et dans les travaux 
des commissions d’enquête 
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Développement durable au BAPE (2/3) 

   La déclaration de valeurs éthiques du 
BAPE : 

 Respect 
  Impartialité 
  Équité 
  Vigilance 
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Développement durable au BAPE (3/3) 

La vigilance 

 La vigilance se définit comme le souci et 
l’attention portés à une situation donnée 
afin de concevoir à l’avance ce qui va se 
passer et en prenant les mesures 
appropriées pour y répondre dans une 
perspective de développement durable.  
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Développement durable : 
Opportunités 

Application et évolution 

  analyse et avis des commissions 
d’enquête 

 Grille de cadrage et de bonification 
du projet en fonction des principes de 
développement durable 

  compréhension et appropriation 
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Développement durable : Défi 

        Votre participation dans ce changement  
     en tant que : 

 ministères 
 promoteurs et consultants 
 citoyens 
 chercheurs universitaires 

   Pour une meilleure convergence des 
connaissances par tous les publics et 

   structurant pour la société québécoise. 
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La mission 

Le Bureau d’audiences publiques sur 
l’environnement est un organisme 
indépendant qui relève du ministre du 
Développement durable, de l’Environnement et 
des Parcs.  

Il a pour mission d’éclairer la prise de décision 
gouvernementale dans une perspective de 
développement durable, lequel englobe les 
aspects biophysique, social et économique. 
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Pour réaliser sa mission 

 Le BAPE informe, enquête et consulte  
la population sur des projets ou des questions 
relatives à la qualité de l’environnement que lui 
soumet le ministre.  

   Il produit par la suite des rapports 
d’enquête qui sont rendus publics. 
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Opportunités : analyses des 
commissions d’enquête 

Droit de parole à la population 
dans l’évaluation des projets qui ont 
des incidences sur son milieu de vie 
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Un environnement et des infrastructures 
durables pour notre planète 
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MERCI DE VOTRE ATTENTION ! 


